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Assemblée générale mixte du jeudi 13 mars 2014 
 

Modalités de mise à disposition ou de consultation des documents préparatoires 

 
 

20 février 2014 – L’Assemblée générale mixte de la Compagnie des Alpes se tiendra le jeudi 13 mars 
2014 à 14 heures (accueil des actionnaires à partir de 13h30), au Stade Roland Garros, salons Côté Club 
& Côté Court, 2 avenue Gordon Bennett – 75016 Paris. Ces salons sont également accessibles par la 
Porte Suzanne Lenglen, 8, boulevard d’Auteuil - 75016 PARIS. 
 
L’avis préalable de réunion comportant l’ordre du jour et le texte des résolutions a été publié au Bulletin 
des Annonces Légales Obligatoires du 3 février 2014. 
 
Les modalités de participation et de vote à cette Assemblée figurent dans cet avis. Un guide de 
participation à l’Assemblée générale est également mis en ligne sur le site internet de la Société à 
l’adresse http://www.compagniedesalpes.com. 
 
Sur ce site peuvent être consultés l’ensemble des informations et documents préparatoires à cette 
Assemblée, notamment le Document de référence 2013 qui intègre le rapport financier annuel, le rapport 
du président du Conseil d’administration au titre de l’article L.225-37 du Code de commerce et le 
communiqué relatif aux honoraires des contrôleurs légaux des comptes. 
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